
 

 

 
 

 

En 2023, c’est le 80
e
 anniversaire de l’instauration pendant la 2

nde
 Guerre mondiale du S.T.O. (Service du 

Travail obligatoire). Triste période ! 

Rappelons les faits. En 1940, la France est écrasée par les troupes allemandes durant les mois de mai et juin. 

Pétain demande l’armistice, signé le 22 juin. Il met en place le régime de Vichy, un régime autoritaire, en 

rupture avec les instances républicaines. Il doit désormais collaborer avec les Allemands qui ont fait 1 850 000 

soldats français emmenés en captivité en Allemagne, qui sont autant d’otages pour Hitler. Le territoire 

français est amputé de l’Alsace-Lorraine et coupé en deux par la Ligne de démarcation, avec au nord la « zone 

occupée » militairement par les Allemands et au sud la « zone libre » avec la police et la gendarmerie qui 

représentent l’Etat français et assurent l’ordre. Dans le Loir-et-Cher, la Ligne de démarcation passe au niveau 

de la rivière du Cher. Le régime de Vichy, voulant compter dans la nouvelle carte de l’Europe qui se dessine, 

mise tout sur la victoire de l’Allemagne face à l’Angleterre et à l’URSS. Sa collaboration est pleine et entière 

avec le Troisième Reich, afin aussi d’assouplir les conditions très dures de l’occupation allemande. Cela 

n’empêche pas quelques actes ou mouvements de résistance de naître. Cependant, l’attaque engagée par Hitler 

contre l’URSS à partir du 22 juin 1941 nécessite sur ce front un grand nombre de soldats qui est autant de 

main-d’œuvre en moins qu’il est nécessaire de remplacer. C’est pourquoi dès 1942 le Reich incite les jeunes 

travailleurs français à venir travailler en Allemagne, promettant de libérer en contrepartie des prisonniers 

français. Comme cette mesure n’est pas couronnée de succès, ils décident l’année suivante de passer de 

l’adhésion volontaire à l’adhésion obligatoire en obligeant le régime de Vichy à voter la loi du 16 février 1943 

instituant le STO. Ainsi que le montre la première page de La Dépêche du Centre (journal collaborationniste), 

il concerne tous les jeunes gens 

(très vite, seuls les hommes seront 

concernés) nés entre 1920 et 1922, 

ceux qu’on va appeler les classes 

1920, 1921 et 1922. Les mesures 

initialement prévues pour les 

agriculteurs seront vite supprimées. 

Pour le STO, un recensement 

préalable par commune est 

nécessaire. Cependant, tous les 

recensés ne partaient pas : s’ils 

avaient une contre-indication 

médicale, une justification vue 

comme valable par les autorités… 

ou de bons contacts ! Au total,   

600 000 hommes durent partir et 

environ 30 000 y perdirent la vie. 

Aux archives départementales, à la  

cote 584 W 18, il est ainsi indiqué 

qu’à Rhodon, il y eut 7 recensés.  

 
En première page de La Dépêche du Centre, en date du mardi 16/02/1943. 

J’ai photographié  recto-verso  la  fiche de recensement du premier nom de la classe 1920. On voit ainsi ce 

qui le caractérise. Il y a même l’empreinte digitale de ses pouces. Pauvres jeunes hommes ! Triste période !         

Benoît Bouvet, professeur d’histoire au collège Pierre de Ronsard de Mer 

Cela s’est passé à Rhodon, il y a 80 ans ! 



 

 
 


